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PROCES -VERBAL 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MARDI 4 AVRIL 2023 

 
Le 4 avril 2023 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - Rochebaron» 
légalement convoqué le 29 mars 2023, s’est réuni au siège communautaire sous la Présidence 
de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
DELPY Xavier, Président (avec pouvoir de PETIT Eric) 
JOLIVET Guy (avec pouvoir de SAEZ Alain) – DUPLAIN Jocelyne (avec pouvoir de DI VINCENZO Caroline) 
– RIFFARD Patrick (arrivé à partir de la délibération n°CCMVR23-04-04-04) – MONCHER Jean-Pierre – 
TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe –  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine – REY-MANIFICAT Dominique – BRUN Pierre - COLLANGE Christian, Conseillers 
délégués, 
ARNAUD Sandrine – BLANGARIN Catherine – BONNEFOY Christian – BORY René – BOURGIN-BAREL 
Paul –  BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-François (avec pouvoir de LAMBERT Céline) – 
CHAUSSINAND Sandrine – CONVERS Jean-François – DECROIX Vincent (avec pouvoir de LYONNET Jean-
Paul) – FAVIER Christianne – GAMEIRO Isabelle – GERPHAGNON Antoine (avec pouvoir de PAULET 
Karine) – GESSEN Jeanine – GIRAUDON Jean-Pierre (avec pouvoir de DEFOUR Anne) – GUILLOT 
Françoise – JAMON Luc (avec pouvoir de PETIOT Christine) –MAISONNEUVE Denise – MANGIARACINA 
Annie – MICHEL-DELEAGE Christelle – PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier (avec pouvoir de VEROT 
Guy) – SABOT Nicolas – conseillers communautaires titulaires, LAURENÇON Stéphane, conseiller 
communautaire suppléant, formant la majorité des conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES : LYONNET Jean-Paul (pouvoir donné à 
DECROIX Vincent) – PONCET André remplacé par son suppléant LAURENÇON Stéphane) – DEFOUR 
Anne (pouvoir donné à GIRAUDON Jean-Pierre) – LAMBERT Céline (pouvoir donné à CHAMPEIX Jean-
François) – PETIT Eric (pouvoir donné à DELPY Xavier) - DI VINCENZO Caroline (pouvoir donné à 
DUPLAIN Jocelyne) – PAULET Karine (pouvoir donné à GERPHAGNON Antoine) – PETIOT Christine 
(pouvoir donné à JAMON Luc) –SAEZ Alain (pouvoir donné à JOLIVET Guy) – VEROT Guy (pouvoir donné 
à ROUCHOUSE Didier), 
 
ETAIENT ABSENTS :   
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 

 
 

La réunion débute à 18h35. Le Président Xavier DELPY ouvre la séance et procède à l’appel des 
présents. 
 
Il demande si des observations sont à formuler sur le procès-verbal de la réunion du Conseil 
Communautaire précédent du 28 février 2023. Aucune remarque n’étant faite, il est approuvé à 
l’unanimité et sera publié sur le site Internet de la Communauté de Communes : 
https://www.marchesduvelayrochebaron.fr/ . 

https://www.marchesduvelayrochebaron.fr/
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ADMINISTRATION GENERALE – PROGRAMME « PETITES VILLES DE 

DEMAIN » 
Rapporteur : Le Président, Xavier Delpy 
 

1- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-01 

OBJET : Signature de la Convention Petites Villes de Demain, valant Convention 
ORT (Opération de Revitalisation du Territoire)   

Rapporteur :   Le Président, Xavier DELPY     

Xavier DELPY tient à remercier Manon Champavere pour le travail accompli dans ce dossier, avant son 
départ de la collectivité.  
 
Vu les compétences de la Communauté de Communes ; Vu les compétences de la Communauté de 
Communes ; 
Vu le projet de territoire 2021-2027 de la Communauté de Communes ; 
Vu la délibération N°CCMVR21-06-29-03 du Conseil Communautaire du 29/06/2021 portant sur la 
Convention d’adhésion Petites Villes de Demain de la Communauté de communes Marches du Velay 
Rochebaron et des communes de Monistrol-sur-Loire et Sainte Sigolène ;  
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du mardi 28 mars 2023 ; 
 
Lancé en octobre 2020 par Jacqueline Gourault, Ministre de la Cohésion des territoires et des Relations 
avec les collectivités territoriales, le programme « Petites Villes de Demain » a pour objectif, de donner 
aux élus des villes et de leurs intercommunalités de moins de 20 000 habitants exerçant des fonctions 
de centralité, les moyens, les outils, les connaissances, les partenaires nécessaires à la définition et à 
la mise en œuvre de leurs projets de territoire.  
 
Dans ce cadre national, la Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron, et les 
Communes de Sainte Sigolène et Monistrol-sur-Loire labélisées au titre du programme, ont signé en 
septembre 2021 la convention d’adhésion au Programme PVD. Les collectivités se sont ainsi engagées 
à l’élaboration et à la mise en œuvre de leur projet de revitalisation et de la reconquête de leur centre-
bourg et à formaliser leur projet de territoire par une convention-cadre valant ORT (Opération de 
Revitalisation de territoire) dans un délai de 18 mois. 
Cette convention-cadre est cosignée par la Communauté de Communes Marches du Velay 
Rochebaron, la commune de Sainte Sigolène et la commune de Monistrol-sur-Loire d’une part, l’Etat 
et le Département d’autre part.  
 
La Convention ORT  
L’ORT est un dispositif créé par l’article 157 de la loi portant que l’évolution du Logement, de 
l’Aménagement et du Numérique (dite loi ELAN). Elle a pour objet la mise en œuvre d’un projet global 
de territoire destiné à adapter et moderniser le parc de logements, de locaux commerciaux et 
artisanaux ainsi que le tissu urbain de ce territoire pour améliorer son attractivité, lutter contre la 
vacance (habitat et commerce), lutter contre l’habitat indigne, réhabiliter l’immobilier de loisir, 
valoriser le patrimoine bâti, réhabiliter les friches urbaines, dans une perspective de mixité sociale, 
d’innovation et de développement durable.  
La convention définit le projet urbain, économique et social de revitalisation du territoire concerné. 
Elle délimite le périmètre des secteurs d’intervention, parmi lesquels figure nécessairement le centre-
ville de la ville principale du territoire de l’EPCI signataire. Ce périmètre peut également inclure un ou 
plusieurs centres-villes d’autres communes membres de l’EPCI et des parties déjà urbanisées de toutes 
communes membres de cet établissement.  
La convention précise sa durée, le calendrier, le plan de financement des actions prévues et leur 
répartition dans les secteurs d’intervention délimités.  
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Les avantages concrets et immédiats de l’ORT confèrent de nouveaux droits juridiques et fiscaux, 
notamment pour renforcer l’attractivité commerciale en centre-ville (dispensions d’AEC dans le 
périmètre), favoriser la réhabilitation de l’habitat (éligibilité au Denormandie dans l’ancien), et mieux 
maitriser le foncier. 
 
La durée de la présente convention est fixée jusqu’à mars 2026. 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• CONFIRME son engagement dans le Programme Petites Villes de Demain formalisé par la 
convention d’adhésion signé le 08/09/2021. 

• AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention cadre Petites Villes de Demain valant 
Opération de Revitalisation de Territoire annexée à la présente. 

 
2- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-02 

OBJET : Adhésion à l’agence départementale d’information sur le logement de 
la Loire et la Haute-Loire (ADIL 42-43)  
  
Depuis le 1er avril 2021, le périmètre de l’Agence départementale d’information sur le logement a été élargi 
afin de couvrir le département de la Loire mais aussi de la Haute-Loire (ADIL 42-43). Les locaux de l’ADIL 42-
43 sont situés dans la Maison départementale de l’Habitat installée à Chadrac depuis le 1er janvier 2021. 
Son financement est assuré par des crédits du niveau national (Etat, Action logement, Caisse de garantie du 
logement locatif social) qui doivent être complétés par au moins 40% de financements locaux (dont la 
participation des EPCI). Pour mémoire, le Département de la Haute-Loire a pris en charge pour la première 
année de fonctionnement la participation des EPCI (en 2021).   
 
Cette structure a pour mission d’informer, d’apporter un conseil complet et personnalisé au grand public 
sur toutes les questions relatives au logement et à l’urbanisme, de façon gratuite et neutre. Ces prestations 
peuvent bénéficier à : 

• Des propriétaires bailleurs (investissement locatif, exonération fiscale, gestion locative, diagnostic 
obligatoire)  

• des locataires (conflit a avec le bailleur, norme d’habitat…)  

• des propriétaires occupants (réhabilitation, subvention, crédit d’impôt) 

• des candidats à la construction (construction, travaux, achat et vente) 

• des primo-accédants (acquisition/ prêt bancaire) 
 

L’ADIL 42/43 peut également mettre en œuvre d’autres missions tel que des actions de conseils et 
d’expertises sur des questions juridiques et financières liées au logement au bénéfice de la Communauté 
de communes Marches du Velay Rochebaron et de l’ensemble de ces communes membres.  
 
Les missions exercées par l’ADIL sur le territoire des Marches du Velay Rochebaron s’inscrit dans le cadre 
de la compétence Solidarités territoriales exercées par la Communauté de communes et plus précisément 
dans la mise en œuvre opérationnelle de la convention ORT du dispositif Petites Villes de Demain.  
La demande de cotisation annuelle à l’ADIL 42-43 est identique à celles des années précédentes soit pour 
l’année 2023, un montant de 3 421,66 € (0,11€/habitant – 31 106 habitants).  
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• APPROUVE la participation financière au fonctionnement de l’ADIL 42-43 au titre de l’année 2023 
à hauteur de 0.11 €/habitant ;  

• AUTORISE le Président à signer les documents afférents à cette adhésion. 
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ADMINISTRATION GENERALE  
Rapporteur :   Le Président, Xavier DELPY 
     

3- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-03 

OBJET : Modification des membres COPIL Culture   

 

Vu la délibération N°CCMVR 20-07-28-03 du 28 juillet 2020 relative à la désignation des 
représentants au sein des commissions thématiques intercommunales ; 
 
 Vu les délibérations N°CCMVR 20-12-15-06 du 15 décembre 2020, N° CCMVR 21-03-09-14 du 
9 mars 2021, N°CCMVR21-05-25-02 et 03 du 25 mai 2021, N°CCMVR21-09-28- 01 et 02 du 28 
septembre 2021, N°CCMVR21-10-26-01 du 26 octobre 2021, N°CCMVR211123_01 du 23 
novembre 2021, N°CCMVR22-03-15-01 du 15 mars 2022, N°CCMVR22-09-27-03 du 27 
septembre 2022, N°CCMVR23-02-28-02 du 28 février 2023 modifiant les compositions des 
commissions thématiques intercommunales et COPIL ; 
 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 28 mars 2023 ; 
 
Considérant le courrier transmis 10 mars dernier par la commune de Monistrol-sur-Loire, 
sollicitant le remplacement au sein du COPIL « Culture » d’Yvan CHALAMET par Luc JAMON, 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- ACCEPTE le changement sollicité ci-dessus et repris dans le tableau annexe, 
- CHARGE le Président de l’exécution de la présente 

 

Arrivée de Patrick RIFFARD 
 

FINANCES - PROSPECTIVE 
Rapporteur : Le Conseiller délégué aux Finances, Pierre BRUN 

4- DELIBERATIONS N° CCMVR23-04-04-04 à 16 

OBJET : Approbation Comptes de gestion 2022-  Budget Principal et budgets 
annexes (Ordures ménagères/ Clos de Lorette / Gîtes touristiques / Vente 
d’énergie / Bâtiments Locatifs ZA du Mazel / ZA Montusclat / ZA Les Pins / ZA 
Pirolles / ZA du Patural / ZA du Breyre) 
 
Vu l’avis favorable de la commission finances prospective en date du 21 mars 2023 ; 
Vu l’avis favorable du Conférence des Maires en date du 28 mars 2023 ; 
 
Après s’être fait présenté les budgets primitifs énumérés ci-dessus et les décisions modificatives de 
l’exercice 2022, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui 
des mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le trésorier, accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi 
que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif des budgets énumérés ci-dessus de l’exercice 
2022, 
Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de chaque solde figurant au 
bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 
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paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de 
passer dans ses écritures : 
1 – statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
2 – statuant sur l’exécution du budget 2022 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
3 – statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, APPROUVE les Comptes de gestion 2022 

du Budget Principal et des Budgets annexes (Ordures ménagères Clos de Lorette / Gîtes touristiques / 

Vente d’énergie / Bâtiments Locatifs ZA du Mazel / ZA Montusclat / ZA Les Pins / ZA Pirolles / ZA du 

Patural / ZA du Breyre) dressés, pour l’exercice 2022 par la Trésorier, visés et certifiés conformes à 

l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.  

 
5- DELIBERATIONS N° CCMVR23-04-04-17 à 29 

OBJET : Approbation Comptes Administratifs 2022 tous budgets (Budget 
Principal et Budgets annexes / Ordures ménagères Clos de Lorette / Gîtes 
touristiques / Vente d’énergie / Bâtiments Locatifs ZA du Mazel / ZA 
Montusclat / ZA Les Pins / ZA Pirolles / ZA du Patural / ZA du Breyre) 
 
Rapporteur : Le Conseiller délégué aux Finances, Pierre BRUN 
 
Vu l’avis favorable de la commission Finances-Prospective en date du 21 mars 2023 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires en date du 28 mars 2023 
 
Les Comptes Administratifs 2022 de la CCMVR se résument de la façon suivante : 

 

 

 

 

 

BUDGET 

PRINCIPAL 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

CA2022 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 2021 

  3 466 820,93 €   1 841 431,88 €   5 308 252,81 € 

Opération de 
l'exercice (avec 
rattachements) 

16 677 821,86 € 17 193 912,45 € 1 648 553,88 € 1 064 976,34 € 18 326 375,74 € 18 258 888,79 € 

Total 16 677 821,86 € 20 660 733,38 € 1 648 553,88 € 2 906 408,22 € 18 326 375,74 € 23 567 141,60 € 

Résultat de 
clôture 

  3 982 911,52 €   1 257 854,34 €   5 240 765,86 € 

RAR 2022     1 038 933,02 € 78 138,58 € 1 038 933,02 € 78 138,58 € 

Totaux       -960 794,44 €   -960 794,44 € 

Résultats 
définitifs 

  3 982 911,52 €   297 059,90 €   4 279 971,42 € 
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BUDGET 
ANNEXE 
ORDURES 
MENAGERES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

CA 2022 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 2021   8 054,28 €   92 796,96 € 0,00 € 100 851,24 € 

Opération de 
l'exercice (avec 
rattachements) 3 815 624,83 € 3 745 119,89 € 347 623,90 € 317 277,60 € 4 163 248,73 € 4 062 397,49 € 

Total 3 815 624,83 € 3 753 174,17 € 347 623,90 € 410 074,56 € 4 163 248,73 € 4 163 248,73 € 

Résultat de 
clôture   -62 450,66 €   62 450,66 €   0,00 € 

RAR 2022     241 421,30 € 0,00 € 241 421,30 € 0,00 € 

Totaux       -241 421,30 € 241 421,30 € 0,00 € 

Résultats 
définitifs   -62 450,66 €   -178 970,64 €   -241 421,30 € 

 

BUDGET 
ANNEXE GITES 
TOURISTIQUES 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

CA 2022 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 2021 

  1 245,34 € 52 697,46 €   52 697,46 € 1 245,34 € 

Opération de 
l'exercice 

191 083,12 € 226 925,56 € 130 472,16 € 140 322,32 € 321 555,28 € 367 247,88 € 

Total 191 083,12 € 228 170,90 € 183 169,62 € 140 322,32 € 374 252,74 € 368 493,22 € 

Résultat de 
clôture 

  37 087,78 €   -42 847,30 €   -5 759,52 € 

RAR 2022             

Totaux             

Résultats 
définitifs 

  37 087,78 €   -42 847,30 €   -5 759,52 € 

 

BUDGET 
ANNEXE CLOS 
DE LORETTE 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

CA 2022 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 2021 

    63 571,77 €   63 571,77 € 0,00 € 

Opération de 
l'exercice (avec 
rattachements) 

74 697,02 € 75 829,53 € 34 649,89 € 97 295,87 € 109 346,91 € 173 125,40 € 

Total 74 697,02 € 75 829,53 € 98 221,66 € 97 295,87 € 172 918,68 € 173 125,40 € 

Résultat de 
clôture 

  1 132,51 €   -925,79 €   206,72 € 

RAR 2022     13 681,47 € 0,00 € 13 681,47 € 0,00 € 

Totaux       -13 681,47 € 13 681,47 € 0,00 € 

Résultats 
définitifs 

  1 132,51 €   -14 607,26 €   -13 474,75 € 
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BUDGET 
ANNEXE VENTE 
ENERGIE 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

CA 2022 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 2021 

  13 480,01 €   78 106,68 € 0,00 € 91 586,69 € 

Opération de 
l'exercice 

8 298,90 € 11 921,43 € 0,00 € 8 229,00 € 8 298,90 € 20 150,43 € 

Total 8 298,90 € 25 401,44 € 0,00 € 86 335,68 € 8 298,90 € 111 737,12 € 

Résultat de 
clôture 

  17 102,54 €   86 335,68 €   103 438,22 € 

RAR 2022             

Totaux             

Résultats 
définitifs 

  17 102,54 €   86 335,68 €   103 438,22 € 

 

 

BUDGET 
ANNEXE 
BATIMENTS 
LOCATIFS 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

CA 2022 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 2021 

  904,17 €   285 213,16 € 0,00 € 286 117,33 € 

Opération de 
l'exercice 

173 841,34 € 172 939,30 € 100 159,21 € 119 963,93 € 274 000,55 € 292 903,23 € 

Total 173 841,34 € 173 843,47 € 100 159,21 € 405 177,09 € 274 000,55 € 579 020,56 € 

Résultat de 
clôture 

  2,13 €   305 017,88 €   305 020,01 € 

RAR 2022     0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Totaux       0,00 € 0,00 € 0,00 € 

Résultats 
définitifs 

  2,13 €   305 017,88 €   305 020,01 € 

BUDGET 
ANNEXE 
RECYCLERIE 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

CA 2022 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 
2021 

        0,00 € 0,00 € 

Opération 
de l'exercice 

0,00 € 0,00 € 29 355,90 € 0,00 € 29 355,90 € 0,00 € 

Total 0,00 € 0,00 € 29 355,90 € 0,00 € 29 355,90 € 0,00 € 

Résultat de 
clôture 

  0,00 €   -29 355,90 €   -29 355,90 € 

RAR 2022     87 409,90 € 0,00 € 87 409,90 € 0,00 € 

Totaux       -87 409,90 € 87 409,90 €   

Résultats 
définitifs 

  0,00 €   -116 765,80 €   -116 765,80 € 
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BUDGET 
ANNEXE ZA 
BREYRE 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

CA2022 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 
2021 

    76 926,51 €     0,00 € 

Opération 
de l'exercice 

427 866,79 € 427 866,79 € 444 006,51 € 425 722,49 € 871 873,30 € 853 589,28 € 

Total 427 866,79 € 427 866,79 € 520 933,02 € 425 722,49 € 871 873,30 € 853 589,28 € 

Résultat de 
clôture 

  0,00 €   -95 210,53 €   -18 284,02 € 

RAR 2022             

Totaux             

Résultats 
définitifs 

  0,00 €   -95 210,53 €   -95 210,53 € 

 

BUDGET 
ANNEXE ZA 
MAZEL 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

CA2022 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 2021 

    283 041,79 €     0,00 € 

Opération de 
l'exercice 

286 471,79 € 302 663,80 € 0,00 € 283 041,79 € 286 471,79 € 585 705,59 € 

Total 286 471,79 € 302 663,80 € 283 041,79 € 283 041,79 € 286 471,79 € 585 705,59 € 

Résultat de 
clôture 

  16 192,01 €   0,00 €   299 233,80 € 

RAR 2022             

Totaux             

Résultats 
définitifs 

  16 192,01 €   0,00 €   16 192,01 € 

 

BUDGET 
ANNEXE ZA 
MONTUSCLAT 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

CA2022 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 2021 

    207 410,97 €     0,00 € 

Opération de 
l'exercice 

225 351,98 € 76 522,95 € 0,00 € 207 410,97 € 225 351,98 € 283 933,92 € 

Total 225 351,98 € 76 522,95 € 207 410,97 € 207 410,97 € 225 351,98 € 283 933,92 € 

Résultat de 
clôture 

  -148 829,03 €   0,00 €   58 581,94 € 

RAR 2022             

Totaux             

Résultats 
définitifs 

  -148 829,03 €   0,00 €   -148 829,03 € 
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BUDGET 
ANNEXE ZA 
PATURAL 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

CA2022 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 2021 

    45 176,04 €     0,00 € 

Opération de 
l'exercice 

62 842,28 € 62 842,93 € 29 076,27 € 51 104,71 € 91 918,55 € 113 947,64 € 

Total 62 842,28 € 62 842,93 € 74 252,31 € 51 104,71 € 91 918,55 € 113 947,64 € 

Résultat de 
clôture 

  0,65 €   -23 147,60 €   22 029,09 € 

RAR 2022             

Totaux             

Résultats 
définitifs 

  0,65 €   -23 147,60 €   -23 146,95 € 

 

BUDGET 
ANNEXE ZA 
LES PINS 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

CA2022 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 2021 

      126,39 €   126,39 € 

Opération de 
l'exercice 

2 563 427,80 € 2 563 427,80 € 2 557 583,60 € 2 557 457,21 € 5 121 011,40 € 5 120 885,01 € 

Total 2 563 427,80 € 2 563 427,80 € 2 557 583,60 € 2 557 583,60 € 5 121 011,40 € 5 121 011,40 € 

Résultat de 
clôture 

  0,00 €   0,00 €   0,00 € 

RAR 2022             

Totaux             

Résultats 
définitifs 

  0,00 €   0,00 €   0,00 € 

 

BUDGET 
ANNEXE ZA 
PIROLLES 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

CA2022 Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 2021 

    610 461,49 €     0,00 € 

Opération de 
l'exercice 

615 185,45 € 615 185,52 € 543 636,60 € 610 461,72 € 1 158 822,05 € 1 225 647,24 € 

Total 615 185,45 € 615 185,52 € 1 154 098,09 € 610 461,72 € 1 158 822,05 € 1 225 647,24 € 

Résultat de 
clôture 

  0,07 €   -543 636,37 €   66 825,19 € 

RAR 2022             

Totaux             

Résultats 
définitifs 

  0,07 €   -543 636,37 €   -543 636,30 € 

Xavier DELPY remercie les techniciens et équipes de la CCMVR, ainsi que les membres de la 

Commission Finances pour leur vigilance dans l’exécution de ce budget 2022. 
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Le conseil communautaire ayant désigné son Président de séance M. Guy JOLIVET, (Le Président 

Xavier DELPY sort de la séance.) 

Le conseil communautaire,  

Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, ADOPTE les comptes administratifs 2022 

du Budget Principal et des Budgets annexes (Ordures ménagères Clos de Lorette / Gîtes touristiques / 

Vente d’énergie / Bâtiments Locatifs ZA du Mazel / ZA Montusclat / ZA Les Pins / ZA Pirolles / ZA du 

Patural / ZA du Breyre).  

6- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-30 à 34 
 

OBJET : Affectation du résultat de fonctionnement – exercice 2022 
Budget principal et budgets annexes Clos de Lorette / Gîtes touristiques 
Vente d’énergie / Bâtiments Locatifs 

Rapporteur : Le Conseiller délégué aux Finances, Pierre BRUN 

 
Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 21 mars 2023 ; 
Vu l’avis favorable du Conférence des Maires en date du 28 mars 2023 ; 
 
Compte tenu des résultats du compte administratif 2022 de la Communauté de Communes 
« Marches du Velay Rochebaron » présentés ce jour ; 
 
Le conseil communautaire,  
 
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE D’AFFECTER l’excédent de 
fonctionnement du Budget PRINCIPAL 2022 de la façon suivante : 

- 2 291 088,26 € en excédent de fonctionnement reporté (R002) 
- 1 691 823,26 € en affectation du résultat en investissement (R1068) 

 
 
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE D’AFFECTER l’excédent de 
fonctionnement du Budget CLOS DE LORETTE 2022 de la façon suivante : 

o 1 132.51 € en « affectation du résultat » en investissement (R1068) 
 
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE D’AFFECTER l’excédent de 
fonctionnement du Budget GITES TOURISTIQUES 2022 de la façon suivante : 

o 37 087.78 € en « affectation du résultat » en investissement (R 1068) 
 
 
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE D’AFFECTER l’excédent de 
fonctionnement du Budget VENTE D’ENERGIE 2022 de la façon suivante : 

o 2 329 € en excédent de fonctionnement reporté (R 002) 
o 14 773, 54 € en affectation du résultat en investissement (R 1068) 

 
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE D’AFFECTER l’excédent de 
fonctionnement du Budget BÂTIMENTS LOCATIFS 2022 de la façon suivante : 

o 2.13 € en excédent de fonctionnement reporté (R 002) 
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7- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-35 

OBJET : Fixation du produit attendu de la taxe Gestion des Milieux aquatiques 
et la prévention des inondations pour l’année 2023 (GEMAPI)  
Rapporteur :   Le Président, Xavier DELPY  

Vu la Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles (dite Loi “MAPTAM”), et notamment ses articles 56 à 59 ; 
Vu les articles 1530 bis et 1639A du Code Général des Impôts (CGI) ; 
Vu la délibération n° CCMVR 19-09-24-08 instituant la Taxe Gestion des Milieux aquatiques et la 
prévention des inondations (GEMAPI) ; 
Considérant que le produit de cette taxe doit être arrêté par l'Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI) avant le 15 avril de chaque année ; 
 

Il est exposé que la taxe GEMAPI est plafonnée à un équivalent de 40 € par habitant et par an, sur la 
base de la population dite “Dotation Globale de Fonctionnement” (DGF).  
 
Il s'agit d'une taxe additionnelle dont le montant est réparti par l'administration fiscale sur les trois 
taxes locales suivantes : Foncier Bâti, Foncier Non Bâti et Cotisation Foncière des Entreprises. 
 
Le produit de la taxe doit être au plus égal au montant annuel prévisionnel des charges de 
fonctionnement et d’investissement résultant de l’exercice de la compétence de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations. 

Budget Prévisionnel GEMAPI 2023 (Hors étude et travaux digue de Bas en Basset) 

Frais fixes de structure  53 424,34 € 

Frais d'animation   13 507,01 € 

Opérations sur le CT Lignon du Velay  28 102,80 € 

Opérations sur le CT Loire affluents vellaves  45 673,60 € 

Etude Plan inondation  14 241,12 € 

Total Participation prévisionnelle EPAGE LOIRE LIGNON 2022 154 948,87 € 

Il est proposé de fixer la Taxe pour la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations 
pour l’année 2023 à hauteur de 70.000 €  
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- FIXE la Taxe pour la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des inondations pour 
l’année 2023 à la somme de 70.000 €  

- AUTORISE le Président à prendre toute décision et à accomplir tout acte nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération. 

 
8- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-36 

OBJET : Vote des taux d’imposition 2023 – Cotisation Foncière des Entreprises 
(CFE), Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB), Taxe Foncière sur les 
Propriétés Non Bâties (TFPNB) – Taxe d’habitation (TH)  
Rapporteur :   Le Président, Xavier DELPY  

Vu le code général des impôts et notamment son article 1639 A, 
Vu l’avis favorable de la commission finances prospective en date du 21 mars 2023, 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires en date du 28 mars 2023, 
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Il est précisé qu’en 2023 plus aucun ménage ne paiera de taxe d’habitation au titre de sa résidence 
principale. La taxe d’habitation demeurera uniquement pour les résidences secondaires et pour les 
locaux vacants au taux figé voté au titre de l’année 2019 soit 8.70%  

Enfin, il est également rappelé qu’en raison de la fusion au 1er janvier 2017, et afin d’éviter les 
transferts fiscaux trop brutaux, il avait été proposé d’instaurer des taux moyens pondérés 
intercommunaux (TMPI) à partir des dernières bases fiscales connues. 
 
Pour l’année 2023, il est proposé au Conseil Communautaire de voter les taux suivants : 

 TAUX 2022 TAUX 2023 

Cotisation foncière des entreprises 24,43% 24,43% 
Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,00% 0,00% 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties 2,83% 2,83% 
Taxe d’habitation 8.70 % 8.70 % 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, 
- APPROUVE les taux de d’imposition 2023 proposés, 
- CHARGE M. le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 

9- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-37 

OBJET : Vote du taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) 
2023  
Rapporteur :   Le Président, Xavier DELPY  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son articles L2333-80 ; 
Vu le Code Général des impôts et notamment ses articles 1520, 1636 B undecies et 1609 quater ; 
Vu la délibération du 10 janvier 2017 instaurant la TEOM sur la totalité du territoire de la nouvelle 
Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron ; 
Vu l’avis de la commission des finances en date du 21 mars 2023 ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 28 mars 2023 ; 
 
Il est proposé de maintenir un taux de TEOM inchangé à 11.38% pour l’année 2023. 
 
Il est rappelé que la redevance spéciale, lorsqu’elle est instituée, se substitue à la TEOM pour les 
terrains et installations à usage collectif concernés. La CCMVR ayant institué la redevance spéciale sur 
les emplacements de campings, la présente disposition s’applique. 
 

Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- APPROUVE le taux de TEOM 2023 de 11,38%, 
- CHARGE M. le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 
10- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-38 

OBJET : Autorisation de Programme et Crédits de Paiement - Travaux de liaison 
cyclable Monistrol-sur-Loire – Gare de Bas-Monistrol 
Rapporteur :   Le Président, Xavier DELPY  

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article R2311-9 du Code Général 
des Collectivités Territoriales 
Vu la délibération n° CCMVR221220_02 en date du 20 décembre 2022 relative à l’approbation du 
règlement budgétaire et financier  
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires en date du 28 mars 2023 ; 
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Monsieur le Président rappelle l’un des principes des finances publiques qui repose sur l’annualité 
budgétaire.  
 
Pour les opérations d’investissement, les collectivités territoriales peuvent utiliser deux techniques :  

• L’inscription de la totalité de la dépense la 1ère année, puis report d’une année sur l’autre du 
solde. Cette méthode nécessite l’ouverture de crédits suffisants pour couvrir l’engagement 
dès la 1ere année, y compris les modalités de financement comme l’emprunt.  

• La prévision d’un échéancier dès le début de l’opération qui se décline par une ouverture des 
crédits budgétaires annuels par tranches.  

 
Il indique que les Autorisations de Programmes (AP) permettent, par une approche pluriannuelle, 
d’identifier les « budgets de projets », valorisés ensuite chaque année par Crédits de Paiement (CP).  
 
Il est précisé que la procédure des AP/CP constitue une dérogation au principe de l’annualité 
budgétaire. Elle permet, en dissociant l’engagement pluriannuel des investissements de l’équilibre 
budgétaire annuel, de limiter le recours aux reports d’investissement.  
 
L’équilibre budgétaire s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiements (CP). Chaque AP 
comporte la répartition prévisionnelle par exercice des CP correspondants, ainsi qu’une évaluation des 
ressources envisagées pour y faire face : subvention, autofinancement, emprunt, FCTVA.  
 
Ils permettent « un allégement » du budget et une présentation plus simple, mais nécessitent un 
suivi rigoureux :  

• Les AP sont les limites supérieures des dépenses qui peuvent être engagées pour le 
financement des investissements. Elles sont sans limitation de durée jusqu’à leur annulation. 
Elles peuvent être révisées chaque année.  

• Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées, pour couvrir 
des engagements contractés dans le cadre des autorisations d’engagement correspondantes.  

 
Il est précisé que la mise en place et le suivi annuel des AP/CP fait l’objet d’une délibération du Conseil 
Municipal, distincte de celle du budget.  
 
La délibération initiale fixe l’enveloppe globale de la dépense, ainsi que sa répartition dans le temps et 
les moyens de financement.  
Dès cette délibération, l’exécution peut commencer, par la signature d’un marché par exemple.  
 
Les AP et les CP peuvent être révisés : le budget de l’année en cours reprend les CP (dépenses et 
ressources) révisés. Les CP pourront être votés par chapitre ou par opération conformément au budget 
global. Le suivi des AP/CP se fait à chaque étape budgétaire (BP, BS, DM, CA) dans un souci de 
communication, de suivi (révision, annulation, répartition dans le temps) et de rigueur.  
 
La collectivité souhaite mettre en place cette procédure pour le programme d’investissement suivant 
: Travaux de liaison cyclable, comme suit : 

Autorisations de programme Crédits de paiement Reste à financer 

N° Libellé 

Votées 

(délibérations 

précédentes) 

Proposées 

(délibérations en 

cours) 

Votées sur 

l’exercice en 

cours 

Exercices 

antérieurs 

Ouverts au 

titre de 

l’exercice N 

Exercice N+1 

Exercice 

au-delà de 

l’exercice 

N+1 

2
0

2
3

-0
0
1
 

Travaux de 
liaison cyclable 
Monistrol – 
Gare Bas-
Monistrol 

 640 000 € 640 000 €  150 000 € 404 000 € 86 000 € 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  
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• APPROUVE le principe de mise en place d’une Autorisation de Programme et de Crédits de 
Paiement (AP/CP),  

• APPROUVE la création d’une autorisation de programme telles que détaillées ci-dessus,  

• AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à engager les dépenses de l’opération 
précitée, à hauteur de l’autorisation de programme et à mandater les dépenses afférentes,  

• PRECISE que les crédits de paiement de 2023 sont inscrits au budget 2023 sur les opérations 
concernées. 

 
11- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-39 

OBJET : Subventions aux associations 2023 
Rapporteurs : Les Vice-Présidents et Conseillers délégués en charge des commissions concernées 

Vu l’avis favorable de la commission finances prospective en date du 21 mars 2023, 
Vu l’avis favorable du Conférence des Maires en date du 28 mars 2023, 
Vu la délibération N° CCMVR22-12-20-09 du 20 décembre 2022 relative aux avances sur subventions 
2022, 
 
Les propositions de subventions sont exposées aux membres du Conseil Communautaire pour l’année 
2023, les mêmes présentées au sein des différentes commissions. 

 
Luc JAMON, concernant notamment les subventions Enfance jeunesse, souligne que le fait de 
réexaminer le mode d’attribution de ces aides et de remettre à plat est un bon point et une 
bonne évolution (souligné par la commission).Toutefois, la prise en compte de l’indicateur du  
fonds de roulement ne doit pas pénaliser ceux qui sont vertueux et qui ont une bonne gestion. 
 
Patrick RIFFARD souligne l’implication et l’investissement des bénévoles qui est considérable 
mais qui ne se mesure pas financièrement. L’action de l’association Au Fil de l’Eau en est un 
exemple avec une vraie démarche, très noble dotée d’humanité. De multiples actions sont 
lancées avec la notion de préservation de l’environnement (eau…) 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à la majorité (Pour : 44 – Contre : 1 – Abstention : 0),  

- APPROUVE les subventions inscrites dans le tableau ci-après en annexe N°1, 
- AUTORISE le Président à signer tout document s’y rapportant, 
- DIT que les crédits nécessaires sont prévus au Budget Primitif 2023 du Budget Principal. 
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Annexe n°1 : Subventions aux associations 2023 

EN
FA

N
C

E JEU
N

ESSE 

Association 2022 2023 

ACIJA 
92 000,00 € 106 600,00 € 

Régul 2022 83 500,00 € 

ALSH Arc en Jeux - Bas-en-Basset 53 340,00 € 157 127,00 € 

ALSH Cap Evasion - Beauzac 59 914,00 € 59 914,00 € 

ALSH Le Beauvoir - Monistrol/Loire 90 578,00 € 52 000,00 € 

ALSH Les sympas loups - St Pal de mons 69 586,00 € 87 632,00 € 

ALSH Les têtes en l'air - St Pal de Chalencon 47 271,00 € 77 988,00 € 

ALSH Oxygene - Les Villettes 104 345,00 € 153 679,00 € 

ALSH Planet'air - Ste Sigolène 153 680,00 € 222 000,00 € 

Club Jeunesse - Monistrol/Loire 38 678,00 € 43 100,00 € 

La Magie du Jeu - Ste Sigolène 13 622,00 € 5 000,00 € 

Ludothèque Ricochet 20 650,00 € 1 000,00 € 

MJC LE MONTEIL 50 310,00 € 52 000,00 € 

ALSH L'Echap'Toi - La Chapelle d'Aurec 98 038,00 € 80 000,00 € 

Crèche Au royaume des lutins - Beauzac 47 420,00 € 77 300,00 € 

Crèche Les Marmousets - Monistrol/Loire 131 348,00 € 191 300,00 € 

Crèche Pirouette - St Pal de Mons 76 809,00 € 90 000,00 € 

Crèche Toboggan - Ste Sgiolène 121 925,00 € 159 200,00 € 

Micro crèche - Monistrol/Loire 47 200,00 € 47 200,00 € 

RPE La Farandole - Bas-en-Basset 18 897,00 € 10 000,00 € 

RPE Les 6 loupiots en Marches 66 100,00 € 66 100,00 € 

TOTAL - ENFANCE JEUNESSE 1 401 711 € 1 822 640 € 

C
U

LTU
R

E 

Association 2022 2023 

EIMD 386 386,00 € 425 370,00 € 

Ecole de cirque l'Hurluberlu - Ste Sigolène 3 500,00 € 17 000,00 € 

KONSL DIZ 7 000,00 € 7 500,00 € 

TOTAL - CULTURE 396 886 € 449 870 € 
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TOURISME 

Association 2022 2023 

OTI CCMVR 221 486,25 € 220 745,00 € 

TOTAL - TOURISME 221 486,25 € 220 745,00 € 

 

SP
O

R
T 

Association 2022 2023 

Association de Rugby - Rêve XV 5 170,00 € 5 957,00 € 

Association d'Escalade - Monistrol verticale 9 334,00 € 10 577,00 € 

ACS - Monistrol/Loire 5 671,00 € 6 364,00 € 

Athlé 43 1 859,00 € 2 250,00 € 

Marches du Velay Natation 12 166,00 € 13 673,00 € 

Les Archers de la Jeune Loire 5 682,00 € 6 254,00 € 

Trail Tiranges (subvention exceptionnelle) 3 000,00 € 2 000,00 € 

TOTAL - SPORT 42 882 € 47 075 € 

 

ADM 

Association 2022 2023 

 
COS Marches du Velay Rochebaron  

(Comité des Œuvres Sociales) 
16 535,00 €  18 500,00 €  

TOTAL - FINANCES 16 535 € 18 500,00 €  

 

 

 

ECO 

Association 2022 2023 

 
Au fil de l'eau 20 000,00 € 20 000,00 €  

IC 43 10 000,00 € 10 000,00 €  

TOTAL - ECONOMIE 30 000 € 30 000 €  
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SO
C

IA
L 

Association 2022 2023 

 
L'accueil (ADAAFAM) 500,00 € 500,00 €  

Des sourires pour l'hirondelle 1 650,00 € 1 050,00 €  

Mission locale Jeune Loire et ses rivières 
30 746,00 € 30 704,00 €  

Régul sub 2021 30 312,00 €  

Relais 1 000,00 € 1 000,00 €  

Justice et partage 1 000,00 € 500,00 €  

ADIL (Agence D'Information sur le Logement Loire 

Haute-Loire) 
3 500,00 € 3 500,00 €   

TOTAL - SOCIAL 38 396 € 67 566 €  

 

 

TOTAL 2 175 531 € 2 656 396 € 

 

 
12- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-40 à 52 

OBJET : Approbation des Budgets primitifs 2023 –  Budget Principal et Budgets 
annexes (Ordures ménagères Clos de Lorette / Gîtes touristiques / Vente 
d’énergie / Bâtiments Locatifs ZA du Mazel / ZA Montusclat / ZA Les Pins / ZA 
Pirolles / ZA du Patural / ZA du Breyre) 
Rapporteur :   Le Président, Xavier DELPY  

Vu l’avis favorable de la commission finances en date du 21 mars 2023 ; 
Vu l’avis favorable du Conférence des Maires en date du 28 mars 2023 ; 
Considérant la teneur du débat portant sur les orientations budgétaires qui s'est déroulé lors de la 
séance du conseil communautaire du 28 février 2023 ; 
Considérant les projets de budgets primitifs de l'exercice 2023 du budget principal présenté par le 
Président, soumis au vote par nature, avec présentation fonctionnelle. 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, ADOPTE le budget primitif pour 
l’exercice 2023 – Budget principal et les budgets annexes. 
 
 

13- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-53 

OBJET : Bilan des acquisitions et cessions immobilières 2022 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-37, 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires en date du 28 mars 2023, 
Conformément aux dispositions de l’article L 5211-37 du CGCT, le bilan des acquisitions et cessions 
opérées sur le territoire de la communauté de Communes doit donner lieu à une délibération chaque 
année. 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, APPROUVE le bilan des acquisitions et 

cessions pour l’année 2022 comme présenté ci-dessous. 
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Date de 
l'acte  

N° de délibération Type  
Désignation du 

bien  
Motif  

Nom de 
l'acquéreur / 

vendeur  
 Montant   

BUDGET ANNEXE ZA LE MAZEL 

01/07/2022 CCMVR21-03-09-12 Vente 

Terrain 
constructible de 1 
018m² (parcelle 
BL879) situé 3A 

BD François 
Mitterrand à 
Monistrol sur 

Loire 

Zone 
d’activité 

TEAMTOP 146 043.36 € 

17/11/2022 CCMVR21-06-29-12 Vente 

Terrain 
constructible de 1 
063m² (parcelle 
BL858) situé Le 

Mazel à Monistrol 
sur Loire 

Zone 
d’activité 

NOTHOMA 
INVEST 

206 894.76 € 

BUDGET ANNEXE ZA PIROLLES 

10/02/2022 
CCMVRCCMVR21-

03-09-11 
Vente 

Terrain 
constructible de 2 
544m² (parcelle 
AC184) situé Le 

Garay de la 
Chaud à Beauzac 

Zone 
d’activité 

SCI LC 40 704.00 €  

22/12/2022 CCMVR22-06-28-19 Vente 

Terrain 
constructible de 2 
591m² (parcelle 
AC182) et 72 m2 
(parcelle AC164) 
situé Le Garay de 

la Chaud à 
Beauzac 

Zone 
d’activité 

SCI VDN PRAT 42 608.00 € 

BUDGET ANNEXE ZA PATURAL 

19/09/2022 
CCMVRCCMVR21-

09-28-25 
Vente 

Terrain 
constructible de 

1 212 m² (parcelle 
AK1235) et 65 m2 
(parcelle AK1240) 
situé Le Patural à 

Bas-en-Basset 

Zone 
d’activité 

SCI PATURAL LED 38 203.00 € 

BUDGET PRINCIPAL  

07/07/20022 CCMVR22-01-25-09 Achat 

Terrain pour 
parking 1 027 m² 
(parcelle F586) et 

4 606 m2 
(parcelle F587) à 
Lieu dit Plafoury 

ST Pal de 
Chalencon   

 
BARJON 

Marcelle/IMBERT 
Christian 

2 800.00 € 

 

14- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-54 

OBJET : Approbation des tarifs du Centre aquatique « L’Ozen » applicables le 1er 
juillet 2023 
 
Vu le contrat de concession signé avec la société ACTION DEVELOPPEMENT LOISIR le 16 décembre 
2019 et notamment son article 4.3. ; 
Vu la proposition tarifaire de la société ACTION DEVELOPPEMENT LOISIR, reçue le 27 février 2023 ; 
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Vu l’avis favorable de la commission des Finances en date du 21 mars 2023 ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires en date du 28 mars 2023 ; 
Considérant que le contrat de concession, signé avec la société ACTION DEVELOPPEMENT LOISIR et 
confiant à cette dernière la gestion et l’exploitation du centre aquatique l’OZEN, précise que les tarifs 
doivent être indexés tous les ans afin d’être appliqués au 1er juillet de chaque année.  
L’article 4-3 page 47 du contrat de DSP prévoit que « Chaque année, une régularisation interviendra 
au plus tard au 1er trimestre de l’année N+1 sur la base de la valeur moyenne des indices définitifs de 
l’année N écoulée. Les tarifs seront indexés tous les ans, sur la base des indices connus au 1er janvier 
pour une mise en application de la nouvelle grille tarifaire aux usagers le 1er juillet. Notre proposition 
tarifaire sera transmise à la Collectivité avant le 1er mars, les nouveaux tarifs approuvés par cette 
dernière au plus tard le 30 avril pour une application au 1er juillet ». 
Il ajoute également qu’« en cas de refus d’approbation total ou partiel de l’application de la formule 
d’indexation à la grille tarifaire, la Collectivité verse au concessionnaire le différentiel entre le taux 
d’évolution des tarifs proposés par le concessionnaire et le taux d’évolution des tarifs en vigueur ou 
homologués par la Collectivité appliqué au volume réel des ventes de titres réalisées ». 
Considérant que la société RECREA a transmis à la Communauté de Communes sa proposition de 
nouveaux tarifs le 27 février 2023, conformément aux dispositions du contrat. Les tarifs proposés 
correspondent à des arrondis des tarifs indexés, à la hausse ou à la baisse en fonction des différentes 
prestations. 
Considérant que les nouveaux tarifs doivent être approuvés au plus tard le 30 avril. Le tableau 
reprenant l’ensemble des tarifs est joint au présent rapport.  
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• APPROUVE les tarifs indiqués dans le tableau ci-après (colonne proposition 2023 CCMVR) ;  

• AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 
 

15- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-55 

OBJET : Etat des indemnités des élus communautaires 2022 
 
Vu La loi Engagement et Proximité du 27 décembre 2019 et notamment son article 92, 
Vu l’article L 5211-12-1 du CGCT, 
Vu l’avis favorable du Conférence des Maires en date du 28 mars 2023, 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 5211-12-1 du CGCT, chaque année, les Communautés de 
Communes doivent établir un état présentant l'ensemble des indemnités de toute nature, libellées en 
euros, dont bénéficient les élus siégeant au conseil communautaire. 
 
Cet état doit être communiqué chaque année aux conseillers communautaires avant l'examen du 
budget. 
 
L’état des indemnités de toute nature, dont ont bénéficiés les élus siégeant au conseil communautaire 
en 2022 est exposé en annexe. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, APPROUVE l’état des indemnités des élus 
communautaires 2022 ci-après. 
 

16- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-56 

OBJET : Attribution d'un fonds de concours « Projet structurant » pour l’année 
2023 - BOISSET 
Rapporteur : Le Conseiller délégué, rapporteur commission Finances Pierre BRUN 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039681877/
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Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16 ;  
Vu la délibération n° CCMVR21-09-28-05 en date du 28 septembre 2021 relative à l’approbation du 
règlement d'un fonds de concours intercommunal « projets structurants des communes » ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire N° CCMVR 22-04-12-53 en date du 12 avril 2022 relative 
à la modification du règlement (domaines d’intervention élargis au Gros matériel lourd) ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires en date du 28 mars 2023; 
 
 Il est rappelé que dans le cadre de son Projet de territoire 2021-2027 validé en conseil 
communautaire le 29 juin 2021, la Communauté de Communes « Marches du Velay Rochebaron » 
souhaite soutenir financièrement et solidairement les communes dans la réalisation de leurs projets 
structurants. 
 
Aide accordée : 

• Jusqu'à 50% du montant HT, déduction faite des aides/subventions obtenues par ailleurs.  

• Le fonds de concours « projets structurants » est plafonnée à 70 000 € par commune pour la 
période 2021-2027 avec la possibilité de déposer plusieurs dossiers. 

 
 Conformément au règlement du fonds de concours intercommunal « projets structurants des 
communes », il est rappelé que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours 
sur la base d’un dossier comprenant :  

- La délibération de la commune portant demande de fonds de concours, 
- Le Descriptif détaillé du projet avec plans et photos, 
- Le Plan de financement, 
- La Copie des devis, 
- La copie éventuelle des engagements des partenaires techniques et financiers, 
- Le Calendrier prévisionnel de réalisation, 
- La copie du permis de construire ou autorisations de travaux ou tout autre document juge 

suffisant pour l'instruction du dossier. 
 

Cette disposition vise à fluidifier, garantir la traçabilité et la conformité de la procédure. 
Ce fonds de concours n'est pas cumulable avec un autre fonds de concours de la Communauté de 
Communes. 
 
 Pour le versement du solde de la subvention, les communes transmettront : 

- le(s) attestation(s) de cofinancement ; 
- une attestation de l’ordonnateur certifiant le montant total de l’opération ; 
- une attestation de réception des travaux ou de réception du matériel ; 
- une photo attestant de la pose du logo de la CCMVR pour l’octroi du fonds de concours. 

 
 Dans le cas où les dépenses seraient supérieures au plan de financement prévisionnel, le plan 
de financement prévisionnel fourni initialement, lors du dépôt du dossier, prévaudra. La commune 
bénéficiaire du fonds de concours assurera la publicité de la participation de la Communauté de 
Communes « Marches du Velay Rochebaron » au projet concerné (documents et publications 
officielles de la commune, panneau de chantier, etc.). 
 
Par un courrier en date du 9 mars 2023, la commune de Boisset sollicite cette aide pour l’année 2023 : 
 

Commune Projet Délibération & dossier Montant HT FDC 2023 

BOISSET 
Changements 
d’huisseries sur un 
bâtiment communal 

Délibération du 17 février 2023 
Plan de financement 
Devis 

10 711.50 € 5 385.75 € 
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Considérant le caractère conforme du dossier présenté par la Commune de Boisset 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, ATTRIBUE une aide d’un montant de 

5 385.75 € à la commune de Boisset pour la réalisation de ses travaux de changements d’huisseries sur 

un bâtiment communal 2023 au titre du fonds de concours « Projets structurants ». 

17- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-57 

OBJET : Attribution de fonds de concours Petit Patrimoine 2023 – BAS EN 
BASSET  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16,  
Vu les délibérations N° CCMVR19-05-28-11 du 28 mai 2019 et N° CCMVR19-11-19-25 du 19 novembre 
2019 portant sur le règlement 
Vu les statuts de la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron 
Vu l’avis favorable de la conférence des Maires en date du 28 mars 2023 
 

Il est rappelé que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours sur la base d’un 
dossier comprenant une notice explicative avec un plan, des photos, un plan de financement assorti 
de devis d’entreprises et/ou un état prévisionnel des travaux en régie ainsi que la délibération de 
l’assemblée communale de demande de fonds de concours. 
 
Le paiement du fonds de concours intervient au vu de la demande de versement, d’un état des 
dépenses mandatées et d’un certificat de fin de travaux. 
 
Le montant du fonds de concours demandé est limité à 50 % du coût réel HT des travaux réalisés, 
déduction faite des éventuelles subventions et plafonné à 5 000 €/an avec possibilité de plusieurs 
projets par commune. 
La commune de Bas en Basset a sollicité cette aide en date du 2 mars 2023 pour l’année 2023 : 

Commune Projet Délibération & dossier Montant HT FDC 2023 

BAS EN 
BASSET 

Remise en état des 
monuments : réfection 
monuments aux morts, 

fontaine et pont St Julien 

Délibération du 23 mars 
2023Devis- Descriptif 
Plan de financement 

10 478.98 € 5 000 € 

Considérant le caractère complet et conforme des dossiers présentés par la Commune de Bas en 
Basset 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, ATTRIBUE un fonds de concours de                 

5 000 € à la commune de Bas en Basset pour le projet « Remise en état des monuments : réfection 

monuments aux morts, fontaine et pont St Julien ». 

Luc JAMON formule deux réflexions dans le domaine « Finances »: 
- les choix faits sur les charges de fonctionnement (sujet déjà évoqué lors du DOB) 
- le décalage entre les budgets des communes et celui de la Communauté de 
Communes. Les communes se demandent combien de temps elles vont tenir. C’est une 
question de fond qu’il convient d’aborder. Il y aurait des outils à mettre en place (Dotation de 
Solidarité Communautaire…) au vu des ressources dont dispose la CCMVR, c’est une chance. 
Certes elle a pris à son compte des dépenses des communes mais pas assez et elle s’est 
enrichie. Les communes quant à elles ont des charges croissantes (notamment dans le 
domaine du service à la population) sans percevoir des recettes en plus. Ainsi, il convient de 
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se poser les bonnes questions, cela devient de plus en plus nécessaire considérant le fossé 
entre les finances communales et intercommunales. 

 
Xavier DELPY note qu’il s’agit de la même chose sur la mutualisation. Par exemple, pourquoi ne pas 
transférer la voirie. 
 
Didier ROUCHOUSE note également cet écart dans sa commune, avec une accélération cette année, 
ce qui est inquiétant. 
 
Xavier DELPY souligne la Communauté de Communes n’est pas fautive et prend déjà en charge des 
dépenses qui aide les communes (GEMAPI, cofinancement de travaux routiers). 
 
Luc JAMON souhaiterait qu’on arrive à corriger cet écart et il faut y travailler ensemble, sans 
éventuellement aller jusqu’au transfert. Les communes ont besoin d’être aidées, notamment les plus 
grandes communes avec les charges de centralité.   
 
Xavier DELPY propose que ce soit un sujet de travail soumis à la commission Finances. 
 
Guy JOLIVET indique qu’il est en phase pour ouvrir la discussion sur l’avenir et sur les attentes des 
communes par rapport à la communauté de communes. Le danger serait que les communes soit 
totalement déconnectée de leur CC. 
 
Denise MAISONNEUVE observe que les « petites communes » ne profitent pas de ce qui peut se faire 
sur Monistrol-sur-Loire ou Sainte-Sigolène et elle se demande comment toute la population du 
territoire pourrait en profiter. Dans le cas de la commune de Saint-Pal-de-Chalencon, la réfection de la 
pelouse du stade pour 5 000 € est un problème financier alors que la CCMVR a un projet de 1.4 M 
d’Euros pour la construction du stade de tir à l’arc. Toutefois, elle précise bien que la commune est en 
revanche ravie de faire partie de cette communauté de communes. 
 
Jocelyne DUPLAIN formule « à qui profite l’enrichissement de la CCMVR ?? » cette question est à 
étudier dans un proche avenir. 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Rapporteur : La Vice-présidente : Jocelyne DUPLAIN  

18- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-58 

OBJET : Installation de sanitaires sur les ZAE de La Borie Chavanon extension – 
Monistrol-sur-Loire et des Taillas – Sainte Sigolène – Approbation de l’Avant-
Projet Définitif (APD)  

 
Vu les compétences de développement économique et de traitement des déchets de la communauté 
de communes ; 
Vu l’avis favorable de la commission économique du 31 mars 2022 ; 
Vu l’avis favorable des commissions Patrimoine et Economie du 20 mars 2023 ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 28 mars 2023 ; 
 
Pour mémoire, ce projet consiste à la mise en place de cabines Sanitaires PMR avec urinoirs pour 
répondre à un besoin sur deux zones d’activités du territoire. 
 
Les lieux d’implantations sont : 

- la zone des Taillas – Sainte-Sigolène (en face des transports Colombet sur l’ilot central). 
- la zone de Chavanon, entre la réserve incendie et l’entreprise Ektro.  
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Coûts estimatifs du projet en phase APD : 
Chavanon : 113 000 € HT 
Les Taillas :   89 320 € HT 
 
Il est à noter que dans cet estimatif ne sont pas inclus les coûts des demandes de raccordement EDF 
et eau. Pour ce qui concerne les charges de fonctionnement (fluides et nettoyage) le sujet sera inscrit 
à l’ordre du jour de la Commission Finances. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• VALIDE l’avant-projet détaillé de ces installations, 

• AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à lancer le marché public relatif à 
l’installation de sanitaires sur la ZAE de La Borie Chavanon Extension et des Taillas 

• AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché à venir ainsi que l’ensemble des pièces 
afférentes à l’exécution de ce dernier. 

 
19- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-59 

OBJET : Zone d’activités Les Pins Extension - Vente de l’ilot N°3  

La Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron, conformément à ses statuts, exerce la 
compétence de développement économique du territoire. 

Vu la délibération en date du 9 mai 2017, autorisant Président à entreprendre toutes les démarches 
nécessaires en vue d’acquérir les parcelles nécessaires à la réalisation de l’extension de la zone des 
Pins sur la Communes de Ste Sigolène ; 
Vu la délibération du 27 novembre 2018 autorisant le dépôt d’un permis d’aménager et le choix des 
cabinets d’études utile à la réalisation de cette extension ; 
Vu la délibération du 11 février 2020 validant l’APD de ce projet ; 
Vu la délibération N°CCMVR21-05-25-08 du 25 mai 2021 relative à la cession à Plastic 
Vu l’avis favorable de la commission économie du 20 mars 2023 ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 28 mars 2023 ; 
Considérant la dédite de la société Plastica concernant l’achat de l’ilot N° 3 (enregistrée par les parties 
auprès du notaire en date des 21/03/2023 et 22/03/2023,) et la libération du séquestre d’un montant 
de 57 000 € (somme dûe par Plastica). 
 
Il est nécessaire de fixer la méthodologie de commercialisation de cet ilot ainsi que le prix de vente 
dans un contexte de forte pression foncière sur notre collectivité. 
 
Concernant la méthode, il est proposé de lancer un appel à projets qui permettra de choisir une ou 
plusieurs entreprises, étant précisé que le tènement peut être découpé en 4 lots maximum. 
 
Afin d’établir le prix de vente, il convient de déterminer le coût de revient la zone à ce jour.  
 
Pour mémoire, en 2020 le prix de vente avait été déterminé en tenant compte des éléments ci-
dessous :  
M² Utile prévisionnel 57 040 m² 
Cout prévisionnel : 2 351 156 € 
Déficit consenti : 183 636 € 
Cout de revient prévisionnel : 41,2€/m² utile 

Prix de vente 38 €/m² utile 
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BILAN FINANCIER REACTUALISE  

Dépenses HT   Recettes 

Achat terrains       277 251,00 €       

         

Frais notaire               699,00 €       

         

Eviction agricole       140 000,00 €   Surface utile 55 765 m²   

         

Honoraires et mission foncière           9 268,00 €       
MOE et étude réseau et étude 
paysagère         38 290,00 €   Vente prévue à 38 €   

Étude géotechnique         10 000,00 €   30 395 m² utile X 38€              1 155 010,00 €  

Loi sur l'Eau           3 750,00 €       

Etude hydraulique           2 500,00 €       

Orange           1 892,00 €   Reste à vendre    

Etudes Topo et bornage         11 612,00 €   25 370 m² utile X 38 €                964 060,00 €  

SPS           1 800,00 €       

Main courante voirie           1 113,00 €       

Broyage           3 900,00 €       

Archéologie       119 845,00 €       

SDE Electrification         27 703,00 €       

Publicité marché et DUP           4 926,00 €       

         

TRAVAUX        

TERRASSEMENT et RESEAUX 1 404 014,00 €  Autofinancement 
                                    

470 621,00 €  

VOIRIE  502 773,00 €      

PLANTATIONS 28 355,00 €      

TOTAL    2 589 691,00 €                     2 589 691,00 €  

     

Coût : 2 589 691,00 € 55 765 m² utile   46,44€/m² utile  
 
Les raisons de la hausse du déficit s’expliquent par la prise en compte de nouvelles dépenses : 

• Archéologie : 119 845€ 

• Différence surface utile : 48 450 € 

• Conséquence Archéologie sur marché terrassement + terre végétale : 113 000 € 

• Divers : 5 690 €  
 

Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- prend acte de la dédite de la société Plastica validée auprès du notaire les 21 et 22 mars 2023 ; 
- valide la méthode de commercialisation : lancement d’un appel à projets qui permettra de choisir 

une ou plusieurs entreprises, étant précisé que le tènement peut être découpé en 4 lots maximum ; 
- fixe le prix de vente à 46 € Ht au m² de ce tènement. 

 
20- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-60  

OBJET : Demande de subvention de cofinancement leader FIL dérogatoire- 
L’Ame Agit 

 
La Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron, conformément à ses statuts, exerce la 
compétence de développement économique du territoire. 
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Considérant la demande de cofinancement Leader hors Fond d’Intervention Local pour le projet « L’Ame 
Agit » ; 
Vu l’avis favorable de la commission économie du 20 mars 2023 ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 28 mars 2023 ; 
 
Le projet porté par l'association L'AME AGIT consiste à la création d’un Coworking destiné aux 
médecines alternatives et de bien-être. 
 
Le projet est fléché sur la Fiche Action 4 "Proposer un écosystème favorable aux entrepreneurs".  
 
L’Association crée un tiers-lieu de santé pluridisciplinaire à Valprivas, avec pour but de potentialiser les 
compétences de praticiens, en leur offrant un style de vie professionnelle inspirant l’envie de travailler 
ensemble dans un esprit innovant et collaboratif, au service de la population.  
 
La demande de financement porte sur des dépenses d'accompagnement et de conseil pour la mise en 
place du projet ainsi que pour la conception du site internet.  
 
 Coût total projet éligible : 12 686.34 € 

• Aide LEADER :  4 056.00 € 
• FIL CCPM :           760.50 € 

• CCMVR :              253.50 € 
• Autofinancement : 7 616.34 € 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- valide la subvention FIL dérogatoire détaillée ci-dessus (253.5 €) en indiquant que ce montant est un 
montant maximum qui pourra être diminué en fonction des aides Leader attribuées.  

 
21- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-61 

OBJET : Voirie Corebat - achat Parcelle F1439 à St Pal de Mons 

La Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron, conformément à ses statuts, exerce la 
compétence de développement économique du territoire. 

Vu l’avis favorable de la commission économique du 20 mars 2023, 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 28 mars 2023 ; 
Considérant le projet de réalisation d’une voirie sur la commune de St Pal de Mons par la communauté 
de communes incluant la parcelle cadastrée section F n°1439, 
 
Il est nécessaire que la Communauté de Communes devienne propriétaire de la parcelle cadastrée 
section F N°1439 qui à l’origine n’a pas été achetée par la commune de Saint Pal de Mons pour le projet 
de réalisation de voirie utile à la desserte des terrains sur la zone de Courtanne (proche de l’entreprise 
Patouillard). 
 
Cette parcelle de 64 m² serait acquise au prix de 29€/m² soit 1 856 € HT. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- DECIDE d’acheter la parcelle cadastrée section F n°1439 sise commune de Saint Pal de Mons 
appartenant à la Société SLAOM (Mr Giraud) d’une superficie de 64 m² au prix total de 1 856 
€ HT (64 m² x 29 €), 

- AUTORISE le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 
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22- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-62 

OBJET : Mise en place de deux aides spécifiques pour les boulangers pâtissiers 
par la Région - Participation de la CCMVR - Retrait de la délibération N° 
CCMVR23-01-31-06    
 
Vu la compétence de développement économique de la communauté de communes ; 
Vu le courrier de la Région Auvergne Rhône Alpes reçu le 15 janvier courant ; 
Vu la délibération N° CCMVR23-01-31-06 du 31 janvier 2023 relative à mise en place d’aides spécifique 
pour les boulangers pâtissiers de la Région AURA; 
Vu les délibérations : de création du Fond d’intervention Local ; de la délégation donnée au Bureau et 
de sa modification, respectivement : N°2016-07-01 ; N°CCMVR17-01-10-11 ; N°CCMVR17-09-27-24.1 ; 
Vu l’avis favorable de la commission économie du 20 mars 2023 ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 28 mars 2023 ; 
Considérant la demande du conseil régional de modifier la participation communautaire afin d’éviter 
que le cumul des deux aides soit supérieur au surcout énergétique. La Région n’autorisera qu’une aide 
forfaitaire intitulée « subvention de fonctionnement pour les dépenses d’exploitation », aux seuls 
bénéficiaires de l’aide régionale. 
 
Il est proposé de remplacer comme suit la rédaction de la délibération d’attribution d’aides aux 
boulangers dans le cadre de l’augmentation du cout de l’énergie : 
La Région propose aux collectivités de participer à la mise en place de deux aides spécifiques aux 
boulangers pâtissiers dans le cadre de l’augmentation du cout de l’énergie :  
 

1. D'une part, une aide d'urgence aux artisans boulangers-pâtissiers pour les aider à faire face à 
l'augmentation du coût de l'énergie. Elle interviendra par le biais d’une aide au paiement de 
leurs factures d'électricité.  

La Région interviendra auprès des artisans boulangers-pâtissiers de moins de 15 salaries, non couverts 
par le bouclier tarifaire. Cette aide se présentera sous la forme d'un versement couvrant 50% du 
surcoût subi, plafonné à 3 000€ par boulanger-pâtissier. Le surcoût sera quantifié au regard du 
différentiel entre les factures ou contrats d'électricité actuels et ceux de début 2022. 
 

2. D'autre part, la Région accompagnera les artisans boulangers-pâtissiers dans leurs 
investissements d'optimisation énergétique par une aide régionale, dont le taux d'intervention 
sera majoré pouvant aller jusqu'à 10 000 €. 
 

• Pour l’aide aux dépenses d’exploitation, Il est proposé que la CCMVR participe par le biais 
d’une aide au fonctionnement forfaitaire aux seuls bénéficiaires de l’aide ad hoc régionale. 

Cette aide qui doit être inférieure à celle attribuée par la région serait de 50% de l’aide apporté par la 
région 

• Concernant le volet investissement il est proposé que l’aide soit prise en compte dans notre 
Fond d’Intervention Local au même taux que celui appliqué actuellement : pour 20% d’aide 
Région et 50 % pour les boulangers pâtissiers dans le cadre de ce dispositif spécifique. La 
CCMVR apporte 10% sur les dépenses éligibles. 
 
 
Il faut noter aussi que l’assiette minimale est de 5 000€ dans ce dispositif au lieu de 10 000€ 
appliqué sur le dispositif « financer mon investissement commerçant artisan » qui fait déjà 
partie de notre FIL. 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  
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- DECIDE le retrait de la délibération n°CCMVR23-01-31-06 du 31 janvier 2023 relative à la mise 
en place de l’aide ; 

- VALIDE : 
o la mise en place d’une aide d’urgence complémentaire à l’aide régionale pour les boulangers-

pâtissiers telle que présentée ce jour ; 
o une extension du Fonds d’Intervention Local afin de cofinancer l’aide régionale sur les 

investissements d'optimisation énergétique des boulangers Pâtissiers à hauteur de 10% des 
dépenses éligible retenues par la région pour une subvention régionale de 50%.  

 
 

23- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-63 

OBJET : Demande de subvention Festival du Film d’entreprise : FESTIMAZ 
 

La Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron, conformément à ses statuts, exerce la 
compétence de développement économique du territoire ; 
Considérant la demande de subvention de 1000 € pour l’édition 2023 de Festimaz ; 
Vu l’avis favorable pour une aide de 500 € de la commission économie du 20 mars 2023 ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 28 mars 2023 ; 
 
Festimaz est le festival du film d’entreprise organisé Lycée Léonard de Vinci situé au Mazel à Monistrol-
sur-Loire. Les élèves de première STMG (Sciences et technologies de management et de gestion) ont 
créé un événement autour du monde de l'entreprise.  
 
Sept entreprises situées dans les départements de la Haute-Loire et de la Loire ont accepté d'ouvrir 
leurs portes pour les tournages de mini-films de présentation de chaque société. Ces sept courts-
métrages de 5 à 10 minutes ont été présentés en 2022 au lycée Léonard de Vinci.  
 
Les objectifs de ce festival sont, d'une part, de faire découvrir aux élèves le monde professionnel en 
entreprise, d'autre part d'apprendre aux élèves à se responsabiliser face à des contraintes 
organisationnelles et financières ; mais aussi d'apporter leur investissement dans le tournage et le 
montage de films, avec l’appui de la Fondation FACE 43. 
 
Le palmarès 2022 a décerné les prix suivants :  

▪ Le premier prix à Léa Cantiniau, Sarah Mébarki, David Moth, Cellia Ouhammou et Eulalie 
Salomon pour leur court-métrage sur Somecab à Beauzac. 

▪ Le deuxième prix à Emma Capritta, Gaëlle Junin, Lise Lesage et Léane Liogier Manthe pour le 
Coworking 4puissance3 à Monistrol. 

▪ Et le podium est complété par Flavien Benoit, Mathis Cardoso, Nolhan Fernandes et Louis Sahuc 
pour TP Moulin aux Villettes. 

 
Les autres films concernaient Velfor Plast à Saint-Pal-de-Chalencon, Tole&Design à Saint-Etienne, Saby 
à Monistrol, O2 Care à Monistrol. Les films ont été également présentés lors des vœux aux entreprises, 
cérémonie qui a eu lieu le 27 janvier dernier au siège de la Communauté de Communes de Rochebaron 
à Chalencon. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE d’attribuer une aide de 500 € 
concernant l’organisation de l’édition 2023 de Festimaz.       
 

24- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-64 

OBJET : Subvention Initiative Haute Loire 2023 
 
Vu l’avis favorable de la commission économie du 20 mars 2023 ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 28 mars 2023; 
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Pour mémoire, entre 2007 et 2018 un partenariat avec Initiative Haute Loire, a permis d’accorder 95 
prêts d’honneur, sur notre territoire, destinés à la création-reprise d’entreprises pour un montant 
global de 766 600 € dont 271 300 € financés par la communauté de communes.  
 
Cette action a permis la création ou la sauvegarde de 131 emplois. Les pertes depuis le début de la 
convention s’élèvent à 22 071 €, prises en charge pour moitié par la communauté de communes et 
Initiative Haute Loire. 
 
Depuis 2019, Initiative Haute-Loire possède les ressources nécessaires pour abonder son fonds de prêts 
mais manque de ressources pour le fonctionnement de l’association. 
 
L’association sollicite un soutien annuel par une subvention de 10 000 € (environ 0.30 € par habitant) 
et ne demande plus de participation au financement des prêts et aux pertes éventuelles. 

 
L’activité d’Initiative Haute-Loire en 2022 sur la Communauté de Communes Marches du Velay 
Rochebaron a donné lieu aux actions reprises ci-dessous. 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE d’’attribuer une subvention de   
10 000 € à l’association Initiative Haute-Loire. 
 

25- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-65 

OBJET : Demande de subvention de Ferme en Ferme 2023 
 
Vu l’avis favorable de la commission économie du 20 mars 2023 ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 28 mars 2023; 
 
Le Comité de Développement Agricole de l'Yssingelais organise la manifestation « De Ferme en Ferme 
Haute -Loire » samedi 29 et dimanche 30 avril 2023.  
 
Lors de cet évènement, les fermes ouvrent leurs portes au grand public pour faire découvrir leurs 
savoir-faire, leurs activités et leurs pratiques agricoles durables. 
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Sur un budget général de 20 000 € le comité départemental demande une aide de 500 €. 
 
Pour information une demande similaire a été instruite en 2017 avec un avis défavorable du Bureau. 
 
Le conseil communautaire,  

Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE d’’attribuer une subvention de 
500 € du comité départemental de développement agricole de l’Yssingelais pour l‘édition 2023 de 
l’opération « de ferme en ferme ».  

 
26- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-66 

OBJET : Immobilier d’entreprises : Modification du système d’instruction et 
approbation des dispositifs d’aides dans le cadre de la délégation au 
Département de la Haute Loire de la compétence intercommunale – Signature 
d’une convention  
 
Vu la compétence de développement économique de la communauté de communes ; 
Vu le Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation 
approuvé par délibération du Conseil régional, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1511-3, 
Vu la délibération de la Communauté N° CCMVR22-11-29-15 du 29 novembre 2022 définissant les 
dispositifs « Aide à l’immobilier d’entreprises d’au moins 250 m² », « Aide à l’hôtellerie de tourisme », 
« Aide à l’hôtellerie de plein air de tourisme » et déléguant par convention au Département la 
compétence d’octroi de ces aides,  
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil départemental du ………..… approuvant la 
délégation de l’octroi des « Aides à l’immobilier d’entreprises d’au moins 250 m² », « Aides à 
l’hôtellerie de tourisme », « Aides à l’hôtellerie de plein air de tourisme » avec la Communauté de 
Communes Marches du Velay Rochebaron 
Vu l’avis favorable de la commission économie du 20 mars 2023 ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 23 mars 2023 ; 
 
Le Département de la Haute Loire nous a contacté pour demander une modification de l’instruction 
des dossiers d’aide à l’immobilier d’entreprise, en effet il nous est demandé de verser en direct les 
aides aux entreprises. Auparavant ces aides transitaient par le Département.  
Il est donc proposé de valider de nouveau le dispositif sans modification des taux, des montants et des 
dossiers éligibles mais en prenant compte le fait que la communauté sera responsable de la 
notification de sa part d’aide auprès du bénéficiaires ainsi que de son versement. L’instruction sera 
toujours réalisée par le département. 
Nous vous proposons de reprendre pour le reste les termes de la délibération du 29 novembre 2022 :  
La Communauté Marches du Velay Rochebaron consciente des enjeux économiques de son territoire, 
souhaite développer son attractivité et favoriser l’ancrage territorial des entreprises en accompagnant 
leurs projets immobiliers. 
C’est pourquoi, il est proposé d’instaurer des aides en matière d’investissement immobilier des 
entreprises telles qu’elles sont définies dans les règlements : 

• « Aide à l’immobilier d’entreprises d’au moins 250 m² »,  

• « Aide à l’hôtellerie de tourisme »,  

• « Aide à l’hôtellerie de plein air de tourisme » 
 

Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  
- DECIDE de retirer la délibération de la Communauté de Communes N° CCMVR22-11-29-15 du 

29 novembre 2022 relative à la signature de la convention qui n’intégrait pas la modification 
demandée par le Département (versement en direct des aides aux entreprises). 
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- ACCEPTE : 

• les dispositifs d'aides à l'immobilier d'entreprises intitulés « Aide à l'immobilier d'entreprises 
d'au moins 250 m2 », « Aide à l’hôtellerie de tourisme » et « Aide à l'hôtellerie de plein air de 
tourisme » joints 

• la délégation partielle au Département de la Haute -Loire la compétence intercommunale 
d'octroi des aides à l'immobilier d'entreprises jusqu'au 30 juin 2025 dans les conditions 
énoncées aux dispositifs précités, et dans le strict cadre de la convention jointe en annexe ; 

- VALIDE la convention portant délégation partielle d’aide à l'immobilier d'entreprises à conclure 
entre la Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron et le Département de 
Haute -Loire, jointe. En notant le fait que la Communauté de communes sera responsable de la 
notification et du versement en directe aux entreprises des aides décidée par elle. 

- AUTORISE le Président à la signature de ladite convention, 
- DIT que la participation financière communautaire à hauteur de 100% de l'aide apportée par le 

Département de la Haute Loire pour les trois dispositifs ainsi que la délégation partielle s'y 
rapportant. 

 
 

EQUIPEMENTS SPORTIFS ET RELATIONS AVEC LES ASSOCIATIONS 
SPORTIVES 
 

27- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-67 

OBJET : Demande de subvention Championnat de France de Trail Sapeur-
pompiers 2023    

Rapporteur : Le Vice-Président en charge des équipements sportifs, Marc TREVEYS. 
 
Vu l’avis favorable de la commission « équipements sportifs et associations sportives » du 08 mars 
2023, 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 28 mars 2023, 
Considérant que, 
L’Amicale des sapeurs-pompiers de Tiranges organise le samedi 06 mai 2023, la 8ème édition du 
Championnat de France de Trail Sapeurs-Pompiers, course à pied de 25 km « pleine nature couverte 
par le titre de champion de France », une course de 14 km dite « découverte » et une course « Color 
Run » de 5 km, limité à 500 coureurs maximum au total des 3 épreuves.  

La répartition est la suivante : 
✓ 250 dossards pour les 25 km 
✓ 125 dossards pour les 14 km 
✓ 125 participants pour la Color Run 

 
Ce championnat de France est organisé pour la première fois en Haute-Loire. Après acceptation par la 
Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers de France en 2022, les sapeurs-pompiers de Tiranges se 
sont lancés dans l'organisation de cette manifestation dans l’esprit de promouvoir notre département 
et plus particulièrement le territoire de la Communauté de communes. Une opportunité de mettre en 
lumière le patrimoine local, le dynamisme, l’attractivité et le rayonnement de notre territoire aux yeux 
du grand public.  

A noter, qu’ils seront soutenus et conseillés par les organisateurs du Techni Trail de Tiranges afin de 
relever ce défi et de faire en sorte que cet évènement soit une réussite. 

Ainsi, il est proposé que la Communauté de communes soutienne financièrement cet événement pour 
un montant de 1 000 €. 

Le conseil communautaire,  
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Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE d’attribuer une subvention à 
l’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Tiranges pour le Championnat de France de Trail Sapeur-
pompiers 2023 d’un montant de 1 000 €. 
 

TOURISME 
 

28- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-68 

OBJET : Aménagement d’aire de covoiturage à Lichemiaille – Demande 
subvention Fonds vert    

Rapporteur : Le Vice-Président, Guy JOLIVET 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la délibération du conseil communautaire n°CCMVR230131-14 du 31 janvier 2023 
approuvant l’APD et le plan de financement prévisionnel ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires en date du 28 mars 2023 ; 
 

Pour les travaux d’aménagement de l’aire de covoiturage à Lichemiaille des subventions au 
titre du Fonds vert -  Fonds d’accélération de la transition écologique dans les 
territoires « Développement du covoiturage » peuvent être sollicités (20% pour la réalisation 
des aires, parking de covoiturage, sur la base d’une assiette de coût indicatif de 3.000 €/place); 
Il y a lieu d’actualiser le plan de financement prévisionnel comme tel :  

Le plan de financement prévisionnel :  

Dépenses prévisionnelles 
Montant 

HT 
Recettes prévisionnelles Taux Montant HT 

Maîtrise d’œuvre  
(6.85 % des travaux) 

11 191 € 
Subvention Région  
Auvergne-Rhône-Alpes  

20 places x 
900 € 

18 000 € 

  
Subvention Fonds Vert 
« Développement du 
covoiturage » 

 12 000 € 

Travaux :  
Tranche ferme :  

Tranche optionnelle : 

163 360 € 
142 950 € 

20 410 € 

Autofinancement de la 
Communauté de communes 

 144 551 € 

TOTAL 174 551 € TOTAL 100 % 174 551 € 

 

Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  
 

• AUTORISE le Président à solliciter des subventions au titre du fonds verts pour les travaux 
d’aménagement de l’aire de covoiturage à Lichemiaille à hauteur de 12 000€ ; 

• VALIDE le plan de financement actualisé 

• AUTORISE le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 
 

SOLIDARITES TERRITORIALES 
Rapporteur :   Le vice-président solidarités territoriales, Patrick RIFFARD 

29- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-69 

OBJET : Convention de partenariat Petits Frères des Pauvres et Services Civiques de 
la Communauté des Communes   
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Vu l’avis favorable de la Conférence des Maires du 28 mars 2023 ; 
 
Comme en 2022, la Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron (CCMVR) a recruté 
cette année trois services civiques afin de mettre en œuvre la mission Solidarité Séniors, qui consiste 
à rendre visite à domicile à des personnes âgées isolées et à organiser des actions collectives afin de 
recréer du lien social. 
 
En parallèle depuis 1946, les Petits Frères des Pauvres accompagnent, dans une relation fraternelle, 
des personnes de plus de 50 ans souffrant de solitude. Les Petits Frères des Pauvres s’engagent à 
renouer par des actions concrètes des liens de solidarités rompus ou distendus. Ils placent leurs actions 
dans le temps. Les actions proposées par les Petits Frères des Pauvres sont les suivantes : 
- Visites de bénévoles régulières à des personnes âgées isolées à domicile et/ou en hébergement 
collectif 
- Eventuellement organisation de temps collectifs à proposer aux personnes qu’elles accompagnent.  
 
Les Petits Frères des Pauvres et les services civiques embauchés par la CCMVR ont donc décidé de 
définir leurs engagements et leurs projets respectifs en faveur d’un projet social commun afin de lutter 
contre l’isolement des ainés sur le territoire. Ce projet permettra de répondre au mieux aux besoins 
des personnes âgées du territoire et de maintenir l’offre proposée lors d’absence de services civiques. 
 
Cette convention de partenariat est conçue comme un outil : 

- de dialogue entre les Petits Frères des Pauvres et la Communauté de communes Marches du 
Velay Rochebaron favorisant la connaissance mutuelle 

- d’identification d’objectifs et de projets partagés, dans le domaine des solidarités pour les 
séniors. 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• APPROUVE le modèle de convention proposé, 

• AUTORISE le Président à signer ladite convention. 
 

30- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-70 

OBJET : Convention CCMVR – ludothèque Ricochet  

 
La ludothèque Ricochet, subventionnée par la CCMVR, s’engage à prêter des jeux à titre gratuit sans 
demander d’adhésion ni de frais de location à la CCMVR. 
 
Afin de contractualiser cette organisation, une convention a été rédigée. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, AUTORISE le Président à signer la 
convention de prêt de jeux entre la CCMVR et la ludothèque Ricochet. 
 

31- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-71 

OBJET : Appel à projet Mildeca (Lutte contre les Drogues et les Conduites Addictives) 

Chaque année, la Mission Interministérielle de Lutte contre les Drogues et les Conduites Addictives 
(Mildeca) fait paraître un appel à projets afin d’inciter les collectivités à mettre en place des actions de 

La CCMVR accueille chaque année des jeunes volontaires en service civique dans le cadre de la mission 
« Solidarité seniors ». Cette mission consiste à rendre visite au domicile de personnes âgées isolées 
afin de leur proposer des visites de courtoisie : discussion, jeux, pâtisserie, sortie… Par ailleurs, les 
volontaires organisent chaque mois une action collective à laquelle assistent les personnes âgées 
bénéficiaires du dispositif. 

Pour diversifier les activités proposées aux personnes âgées, les volontaires ont souvent recours à des 
jeux de société adaptés à l’âge du public. 
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prévention pour les comportements à risques liés aux substances psychoactives ou d’usage 
problématique des écrans, de jeux d’argent ou de hasard. Localement, des chefs de projets Mildeca 
sont désignés au sein de chaque équipe préfectorale (souvent, c’est le directeur de cabinet qui est le 
chef des projets Mildeca). 
 
Les projets portés doivent viser l’une ou plusieurs des finalités suivantes :  

- Une évolution des représentations associées aux produits psychoactifs, une meilleure 
connaissance des risques et dommages associés, chez les différentes populations (enfants, 
jeunes, adultes, parents, professionnels…) ; 

- Une diminution de l’accessibilité des produits licites (alcool, tabac, jeux d’argent et de hasard), 
et le respect de l’interdiction de vente aux mineurs ; 

- Un recul de l’âge des expérimentations, notamment par la création d’un environnement 
familial protecteur ; 

- Une réduction des consommations de produits psychoactifs et des comportements addictifs, 
et/ou des usages réguliers et excessifs (par exemple le nombre d’alcoolisations ponctuelles 
importantes) ; 

- Une réduction de l’insécurité liée aux trafics. 
 
Après une réunion de travail avec l’ACIJA (association de prévention de la CCMVR), il vous est proposé 
de valider le principe d’une candidature portée par la CCMVR pour cet appel à projet qui serait mené 
en lien étroit avec l’ACIJA. Parmi les axes d’intervention retenus dans le cahier des charges (cf. pièce 
jointe), 4 ont été présélectionnés : 

- La prévention des conduites addictives sans produit (écrans, jeux d’argent et de hasard) grâce 
au développement des compétences psychosociales des enfants, des jeunes, des familles et 
de professionnels (formation des professionnels jeunesse au renforcement des compétences 
psycho-sociales) 

- Le développement d’actions spécifiques pour les familles visant à favoriser un environnement 
familial protecteur, réduisant les incitations à consommer (aide à la parentalité et 
renforcement des compétences psycho-sociales des parents, prévention dans les 
établissements de la petite enfance) 

- La prévention des consommations à risque de substances psychoactives pendant la vie 
nocturne et en milieu festif (dispositifs de responsabilisation des organisateurs de soirée) 

- La prévention des conduites addictives chez les jeunes dans leurs différents milieux de vie, et 
en particulier dans le cadre sportif 

 
 

Les potentiels partenaires identifiés pour la mise en œuvre du projet sont les suivants : ACIJA, CCMVR, 

CISPD, CD43 via les AS de secteur, l’ASE et les PMI, CMPP et CMP, DITEP, SESSAD, Structures enfance 

jeunesse (crèches, RPE avec assmat, accueils de loisirs), MJC (notamment au travers du projet d’Espace 

de Vie Sociale), Médiathèques, Ludothèque, Lieux de périnatalité, IREPS, ORS, Réseau des référents 

handicap, Clubs sportifs (adhésion au projet ou a minima affichage dans les vestiaires et les club 

house), Ecoles primaires et collèges, CSAPA / CJC (consultations jeunes consommateurs) = France 

Addiction Yssingeaux, Services de sécurité routière de la Préfecture. 

 
Une partie du projet consistera à valoriser tout ce qui est déjà fait (via un état des lieux qui fera partie 
de sa mise en œuvre). L’autre partie sera la création d’actions diffuses et pérennes/reconductibles sur 
3 ans, avec une journée de clôture (colloque et conférence grand public en soirée, avec intervention 
de 2 spécialistes du sujet). 
 
Sur le plan financier, la subvention sollicitée (plafonnée à 240.000 €) devra permettre de couvrir des 
études (état des lieux notamment, via l’ORS), la montée en compétence d’acteurs (actions de 
formation pour les professionnels de la petite enfance par exemple), le colloque de fin avec la présence 
d’intervenants prestataires et la pérennisation des actions.  
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D’un point de vue méthodologique, le déroulé du projet serait le suivant : 
- Validation politique (la commission solidarités a approuvé la candidature de la CCMVR lors de 

sa réunion du 16/03/2023) pour un dépôt de dossier à la Mildeca au plus tard le 31/03/2023 
- Sollicitation des partenaires au projet pour un positionnement de leur part quant à leur 

participation 
- Composition d’un COPIL et lancement du projet 
- Travail en sous-groupes en fonction de la thématique travaillée (un des 4 axes mentionnés ci-

dessus). Sur les 36 mois de mise en œuvre, 6 mois seraient consacrés à la construction du 
projet et 30 à sa mise en œuvre effective. 

- Colloque de clôture avec l’ensemble des acteurs à N+3 
 
Jocelyne DUPLAIN note que cette problématique se pose au sein des entreprises. Il pourrait être 
lancées des actions dans les établissements. 
 
Yves BRAYE souligne la nécessité d’accompagnement sur toutes les addictions. Il faut être vigilant et 
ne pas multiplier les intervenants. Pour faire de la prévention et de l’accompagnement il faut être 
acteur. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• VALIDE la candidature de la CCMVR pour l’appel à projet de la Mildeca 2023, 

• AUTORISE le Président à signer cette candidature. 
 

RESSOURCES HUMAINES  

32- DELIBERATION N° CCMVR23-04-04-72 

OBJET : Approbation du Règlement du télétravail     

Rapporteur : Le Président, Xavier DELPY     

Vu l’article L430-1 du code de la fonction publique territoriale ; 
Vu l’article L1222-9 et s. du code du travail 
Vu le Décret n°2020-524 du 5 mai 2020 
Vu le Décret n°2016-151 du 11 février 2016 
Vu l’accord relatif à la mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique du 13 juillet 2021 
Vu l’avis favorable de la conférence des Maires en date du 28 mars 2023 
 
Le télétravail s'est développé dans la fonction publique particulièrement au cours des cinq dernières 
années, concomitamment au développement des outils numériques et de communication, de leurs 
impacts sur l'organisation concrète du travail et des services, et dans le cadre du décret n° 2016-151 
du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction 
publique.  
 
L'année 2020 marquée par la crise sanitaire est venue bouleverser ce cadre en imposant pour les 
agents dont les activités le rendaient possible, la mise en œuvre, de façon généralisée, du télétravail 
et d'autres formes de travail à distance. Cette situation a soulevé des questions nouvelles tant 
juridiques qu'opérationnelles. 
 
Le développement actuel du télétravail permet de réexaminer la place de cette modalité de travail, 
parmi d'autres, et d'interroger l'organisation du travail dans la fonction publique, au regard 
notamment de la continuité des services publics, des conditions d'exercice de leurs missions par les 
agents, de la conciliation de la vie personnelle et de la vie professionnelle, des organisations de service, 
du lien entre l'agent en télétravail et son collectif de travail, de son temps de travail et de la qualité du 
service rendu à l'usager. 



Le teletravall repond aux principes du volontariat de l'agent, de l'eligibilite des activites et non du
poste, et de la reversibilite. Sur le principe, le teletravail est un mode de travail qui ne deroge en aucune
fawn aux regles de droits et obligations du travail.
A la suite de la periode de crise sanitaire Hee au Covid 19, la collectivite a choisi de s'inscrire dans cette
dernarche et a propose a ces agents, a titre experimental, la possibilite de recourir au teletravail un
jour par semaine, d'avril 2021 a fevrier 2023.

Par ailleurs, c'est dans le cadre de la negociation et du dialogue social autour de la mise en place des
1607 heures qu'il a ete propose cette organisation du travail.

Cette experience ayant ete apprecie des agents dans l'exercice de leurs missions et compatible, pour
un certain nom bre de postes, a l'execution des missions, iI est propose de presenter au Comite Social
Territorial du 25 avril et valider le present reglement de teletravail au Conseil Communautaire, lors de
sa reunion du 3 avril 2023.

Ce reglement interne a pour objectif de definir les modalites de mise en ceuvre du teletravail de la
Communaute de Communes MARCHES DU VELAY ROCHEBARON

La communaute de communes Marches du Velay Rochebaron souhalte, dans le cadre de la mise en
place off icielle du teletravail au sein de ses structures, que l'agent reste integre au collectif de travail,
que la continuite et la quake du service public soient preservees pour les usagers.

Le reglement interne du teletravail est annexe a la presente deliberation.

Le conseil communautaire,
Apres avoir delibere, apres vote a main levee, a l'unanimite,

- APROUVE le reglennent interne du teletravail ci annexe.

- DECIDE sa mise en ceuvre a conipter du ler avril 2023
- AUTORISE le President a signer tout document se rapportant a cette deliberation

Marches du VelayVattebaron

Le President, La secretaire de séance

XavieriDELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire,

le 3 0 MA i 2023
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